
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 14-101 SUR LES DÉFINITIONS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 14-101 sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 3) est modifié par 
l’insertion, dans le paragraphe 3 et après la définition de l’expression « SEC », de la suivante : 
 
 « « site Web désigné » : à l’égard d’un fonds d’investissement, le site Web désigné par 
celui-ci conformément au paragraphe 1 de l’article 16.1.2 du Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement (c. V-1.1, r. 42); ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement).  


